
MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

LISTE DES PRIX

Acheteur
Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Atlantique

Représentant de l'acheteur (RA)
Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Atlantique

Objet de la consultation
Assistance à la gestion et  à la maîtrise temporelle des projets routiers en Nouvelle
Aquitaine

La présente liste des prix comporte 3 pages.
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N°

de prix

Désignation de la prestation

prix d’application (en toutes lettres)

Prix en chiffres H.T.

1 Cadrage initial

Ce prix rémunère, par projet, l'établissement et la diffusion des
documents de cadrage initial conformément à l'article 10-2.1 du
CCATP et à la méthode proposée par le titulaire dans son offre
par opération. Il comprend l'ensemble des frais de déplacement
éventuels.
Le forfait : .......................................................................................

..................................................................................................... €

2 Établissement d’un tableau de suivi des engagements de 
l’Etat
Ce prix rémunère, par projet, l’établissement du tableau de suivi
des  engagements  de  l’Etat conformément  à  l'article  10-2.4  du
CCATP. Il comprend l'ensemble des frais de déplacement éven-
tuels.

Le  forfait  :  ....................................................................................
…………………………………………………………………... €

3 Établissement d’un tableau de suivi des marchés
Ce prix rémunère, par projet, l’établissement du tableau de suivi
des marchés conformément à l'article 10-2.5 du CCATP. Il com-
prend l'ensemble des frais de déplacement éventuels.

Le  forfait  :  ....................................................................................
…………………………………………………………………...

€

4 Animation des revues d’opération(s)
Ce prix rémunère l'animation, par projet, des revues d'opération(s)
à Bordeaux conformément à l'article 10-2.2 du CCATP. Il com-
prend l'ensemble des frais de déplacement éventuels. Il ne com-
prend pas l'établissement des livrables consécutifs à la revue.

Le  forfait  :  ....................................................................................
………………………………………………………………….. €
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N°

de prix

Désignation de la prestation

prix d’application (en toutes lettres)

Prix en chiffres H.T.

5 Livrets d’opération 

Le livret d’opération sera uniquement fourni en format dématéria-
lisé.
Ce prix rémunère forfaitairement l'établissement et la diffusion,
conformément à l'article 10-2.3 du CCATP, des livrets consécutifs
aux revues d'opération(s), ainsi que la mise à jour du tableau des
engagements de l’État et du tableau des marchés de chaque opéra-
tion, y compris suivi des bons de commande et des commandes
simples. Il comprend l'ensemble des frais y afférents (validation
par la DIR Atlantique avant diffusion, secrétariat, etc.).

Le  prix  forfaitaire  s'entend des  livrets  consécutifs  à  une  revue
pour un projet donné [ si un projet fait l'objet de 5 revues dans
l'année, le forfait sera activé 5 fois ].
Le forfait : .......................................................................................

.........................................................................................................
€

6 Recadrage en cours de marché 
Ce prix rémunère la modification des documents de référence du
projet à la suite de décisions de maîtrise d'ouvrage qui en modi-
fient les objectifs temporels, conformément à l'article 10-2.4 du
CCATP.

Le prix s'applique à chaque demande du responsable de projet. 

Le forfait : .......................................................................................
.........................................................................................................

€

7 Planning détaillé

Ce prix rémunère, l'établissement, pour certaines séquences d'acti-
vités, de plannings détaillés sur une durée de six mois, et leur in-
corporation dans les livrets,  conformément à l'article 10-2.5 du
CCATP.

Le forfait : .......................................................................................
.........................................................................................................

€

3/3


